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igraphe, la police militaire de la Force a le droit de mettre en état d'arresta-les membres de la Force.
15r. La police militaire d

es les p
public.

e la Force peut mettre en état d'arrestation tout
rnmet une infraction ou trouble l'ordre public dans
ý 19, sans le soumettre aux formalités ordinaires
le remettre sans retard aux autorités chypriotes
aux fins de punir ladite infraction ou ledit trouble

16. Les autorités chypriotes peuvent mettre en état d'arrestation un membrea Force, sans le soumettre aux formalités ordinaires de l'arrestation, ende le remettre sans retard, en même temps que toutes armes ou tousLs saisis, aux autorités compétentes de la Force les plus proches: a) à laande du Commandant;.ou b) dans les cas où la police militaire de la Forcepas en mesure d'agir avec toute la célérité nécessaire lorsqu'un membre1 Force est appréhendé au moment où il commet ou tente de commettreinfraction entraînant ou pouvant entraîner des dommages graves aux)rnes, aux biens, ou à d'autres intérêts juridiquement protégés.
17. Lorsqu'une personne est mise en état d'arrestation en vertu du para-[le 15 et de l'alinéa b) du paragraphe 16, le Commandant ou les autoritésriotes, selon le cas, peuvent procéder à un interrogatoire préliminaire maisDivent pas retarder la remise de l'inculpé. Après la remise de l'inculpé,-ci peut, sur demande, être mis à la disposition des autorités chypriotes
- Commandant, selon le cas, pour subir de nouveaux interrogatoires.
18. Le Commandant et les autorités chypriotes se prêtent mutuellementlance pour la conduite des enquêtes concernant les infractions contre lesets de l'un ou des autres, ou des deux, pour la production des témoins etla recherche et la production de preuves, y compris la saisie, et, s'il y1, la remise de pièces à conviction et des objets de l'infraction. La remise>ièces et objets saisis peut toutefois être subordonnée à leur restitution
Un délai déterminé par l'autorité qui procède à cette remise. Chacune des

ieu à remise
ou 16 des


